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— REÉ VISION DES LISTES EÉ LECTORALES —

RÉVISION DES LISTES ÉLECTORALES

Inscriptions et radiationsInscriptions et radiations

Fonctions dévolues au maireFonctions dévolues au maire

Artcle  L.1c  du  cide  électiral :  Le  maire  statue  sur  les  demandes
d’inscriptin sur  les  listes  électirales  dépisées  en maire  et  cinfirmes aux
cinditins mentinnées au I de l’artcle L. 11 (dimiciliatin et atache dans la
cimmune)  iu  aux  artcles  L.  12  à  L.  15-1  (sans  dimicile  fxe,  français  et
françaises inscrits au registre des Français établis hirs de France, militaires des
armées de terre, de mer et de l’air) de ce même cide.

Il pricède, par ailleurs, aux radiatins des électeurs ne répindant plus à
ces mêmes cinditins.

Artcle L.1c, alinéas 1 et 2 :
Le maire vérifie si la demande d’inscription de l’électeur répond aux conditions
mentionnées au I de l’article L. 11 ou aux articles L. 12 à L. 15-1. Il statue sur
cette demande dans un délai de cinq jours à compter de son dépôt.

Le  maire  radie  les  électeurs  qui  ne  remplissent  plus  aucune des  conditions
mentionnées  au  premier  alinéa  du  présent  I  à  l’issue  d’une  procédure
contradictoire.

Les listes électirales sint permanentes. Les demandes d’inscriptin sur les
listes électirales, en vue de partciper à un scrutn, sint dépisées au plus
tard  le  sixième  vendredi  précédant  ce  scrutn  (artcle  L.17  du  cide
électiral)
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— REÉ VISION DES LISTES EÉ LECTORALES —

Inscriptions et radiations d’officeInscriptions et radiations d’office

Artcle L.16 III du cide électiral : L’Insttut Natinal de la Statsttue et
des Études Écinimitues (INSEE) pricède directement :

• Aux inscriptins et radiatins irdinnées par le juge.

• Aux radiatins des électeurs décédés et des électeurs tui n’int plus le
driit de vite.

• Aux radiatins des électeurs inscrits dans une autre cimmune.

Artcle L.16, III :
III.-L'Institut  national  de  la  statistique  et  des  études  économiques  procède
directement dans le répertoire électoral unique :

1° Aux inscriptions et radiations ordonnées par l’autorité judiciaire ;

2° Aux radiations des électeurs décédés et des électeurs qui n’ont plus le droit
de vote.

Lorsqu’une personne déjà inscrite dans le répertoire électoral unique s’inscrit
comme  électeur  dans  une  nouvelle  commune  ou  circonscription  consulaire,
l’Institut national de la statistique et des études économiques met à jour ce
répertoire en ne retenant que la dernière inscription de cet électeur.

L’Institut  national  de  la  statistique  et  des  études  économiques  transmet  les
informations prévues au présent III au maire des communes concernées. 

Dans le cadre de la révisiin des listes électirales, le maire transmet, aux
services  de  l’INSEE,  l’ensemble  des  infirmatins  sur  l’évilutin  de  la
situatin des électeurs de sa cimmune via le Répertiire Électiral Unitue
et sin pirtail d’accès ELIRE.
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— REÉ VISION DES LISTES EÉ LECTORALES —

Rôle de la commission de contrôleRôle de la commission de contrôle

La cimmissiin de cintrôle insttuée dans chatue cimmune exerce deux
finctins (artcle L.19 du cide électiral) :

• Elle est un reciurs administratf préalable ibligatiire (RAPO) à tiut
reciurs cintenteux devant le juge.

• Elle s’assure de la régularité de la liste électirale de la cimmune.

Artcle L.19, I et II :
I.-Dans  chaque  commune  ou,  à  Paris,  Marseille  et  Lyon,  dans  chaque
arrondissement,  une  commission  de  contrôle  statue  sur  les  recours
administratifs préalables prévus au III de l’article L. 18.

II.-La commission s’assure également de la régularité de la liste électorale. À
cette fin, elle a accès à la liste des électeurs inscrits dans la commune extraite
du répertoire électoral unique et permanent. 

La cimmissiin se réunit au miins une fiis par an et, en tiut état de cause,
entre le vingt-tuatrième et le vingt-et-unième jiur avant chatue scrutn. 
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LES ÉLECTIONS AU SEIN DE LA COMMUNE

L’organisation des électionsL’organisation des élections

Le maire et le  cinseil  municipal  int en charge d’irganiser au sein de
chatue bureau de vite de la  cimmune,  les  électins au sufrage universel
direct.

• Mise à jiur et cimmunicatin des listes électirales (L.1c et L. 19-1 du
cide électiral).

• Établissement des listes d’émargement (L. 62-1 du cide électiral).

• Mise  à  dispisitin  des  panneaux  d’afchage  piur  les  candidats  aux
emplacements légaux (L.51 du cide électiral).

• Cinsttutin et tenue des bureaux de vite (artcle L.5c à L.67 et R.42à
R.71 du cide électiral).

• Transmissiin  des  résultats  aux  services  préfectiraux  lirs  des  siirées
électirales (artcle L.6c du cide électiral).

• Dépôt  des  pricès  verbaux  et  des  annexes  auprès  des  services
préfectiraux (artcle L.6c du cide électiral).

L’irganisatin  des  diférentes  étapes  du  pricessus  électiral  relève  des
finctins dévilues par la lii au sens de l’artcle L. 2121-5 du CGCT. Il en va
ainsi de l’ibligatin faite aux cinseillers municipaux désignés au sein des
bureaux  de  vite  (Cinseil  d’État  n°349 511  du  26  nivembre  2021,
cimmune de Diurdan).
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— LES EÉ LECTIONS AU SEIN DE LA COMMUNE —

Calendrier des élections à venir (2021-2026)Calendrier des élections à venir (2021-2026)

2021 :

• Départementales : Électins des cinseillers départementaux

• Régiinales : Électins des cinseillers régiinaux

2022 :

• Électin Présidentelle

• Législatves : Électins des Députés

2023 :

• Sénatiriales : Électins des Sénateurs*

2024 :

• Euripéennes : Électins des Députés Euripéens

2026 :

• Municipales :  Électins  des  Cinseillers  Municipaux  et
Cimmunautaires

*Sufrage universel  indirect et reniuvellement triennal piur miité des sièges. Le
cillège  électiral  est  cimpisé  des  députés,  des  cinseillers  régiinaux  élus  dans  le
département, des cinseillers départementaux, des délégués des cinseils municipaux, iu les
suppléants des délégués.

Le  calendrier  est  présenté  à  ttre  d’infirmatin,  sius  réserve  de
midifcatins ultérieures. Par ailleurs, celui-ci ne prend pas en cimpte les
électins  partelles  susceptbles  d’être  irganisées  durant  cete  périide
et/iu les scrutns nin prévisibles (ex : référendum).
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— VOS CONTACTS EN PREÉ FECTURE ET EN SOUS-PREÉ FECTURE —

VOS CONTACTS EN PRÉFECTURE ET EN SOUS-PRÉFECTURE

Bureau de la Réglementation, des Associations et des ÉlectionsBureau de la Réglementation, des Associations et des Élections

• M. Olivier CHENU, chef de bureau – 03 25 30 22 07

• Mme Sylvie BRABANT, adjiinte – 03 25 30 22 13

• Mme Bety COLLIN – 03 25 30 22 21

• Mme Séverine SUERO – 03 25 30 22 12

Sous-Préfecture de Langres Sous-Préfecture de Langres **

• Mme Cathy BOIZET, secrétaire générale – 03 25 c7 93 40

• Madame Carile BOISSET – 03 25 c7 93 42

• Madame Sylvie DELGADO – 03 25 c7 93 35

Sous-Préfecture de Saint-Dizier Sous-Préfecture de Saint-Dizier **

• Mme Emmanuelle RENAUD, secrétaire générale – 03 25 56 94 40

• Mme Christelle BERNARDIN – 03 25 56 94 53

• Mme Hélène ZOL – 03 25 56 94 49

*  Piur  les  électins  municipales  et  cimmunautaires  partelles  de  leur
arrindissement respecti.
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